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ARTICLE 15

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 4 revient à autoriser la création de gamètes artificiels à partir de cellules souches 
pluripotentes induites.

La création de gamètes artificiels n’a jamais été autorisée en France. Ses conséquences sont 
vertigineuses. Elle entrainerait notamment la création d’embryons pour la recherche.


